
JOURS ET HORAIRES DES VISITES DE PARLOIR  

AU CENTRE PENITENTIAIRE DE RENNES-VEZIN 

Répartition applicable à partir du 1er mars 2011. 

Chaque personne en détention a droit à trois visites de parloir d’une heure par semaine. 

Maison d’arrêt : lundi après-midi, mardi matin, mercredi matin et après-midi, samedi matin et 

après-midi.  

Centre de détention : dimanche matin et après-midi, lundi matin, mardi après-midi. 

Horaires :  

Matin : 8h15/9h15 ; 8h45/ h45 ; 9h30/10h30 ; 10h15/11h15. 

Après-midi : 13h30/14h30 ; 14h00/15h00 ; 14h45/5h45 ; 15h30/16h30; 16h00/17h00 

Attention, la 1ère heure indiquée marquée le début du parloir dans la prison. Il faut arriver au 

moins 20 mn à l’avance après avoir laissé ses affaires dans les consignes installées à Ti Tomm. 

Le service des parloirs téléphone à Ti Tomm pour inviter les familles et les proches à se diriger 

vers les portes de la prison. 
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